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Plan

Assemblée du groupe fribourgeois A.S.P.A.N.
Samedi 30 novembre 1957, le groupe

fribourgeois de l'Association suisse du
plan d'aménagement national organisa
son assemblée générale à la salle de la
Maison de Justice à Fribourg.

Monsieur le président L. Desbiolles,
ingénieur cantonal, eut le plaisir de
saluer MM. C. Genoud et J. Python,
conseillers d'Etat, M. Roulin, président
de la commission des routes du Grand
Conseil, et M. Peter, délégué du groupe
régional de Berne.

Après lecture du dernier procès-verbal

par le secrétaire M. P. Gerber, architecte,

Monsieur le Président présenta à

l'assemblée son rapport annuel. Il nota
que le groupe compte déjà dix ans
d'activité féconde.

Les travaux auxquels le groupe
fribourgeois a participé sont multiples et

variés : Plans d'aménagement locaux,
questions routières, pollution des eaux,
études et conférences sur les immeubles
tours, questions juridiques, problèmes
d'urbanisme et d'industrialisation, situation

particulière de l'agriculture.
Monsieur le Président évoque avec

plaisir l'entrée du canton de Fribourg et
de la ville de Morat dans l'association.
Il termine son rapport en donnant quelques

précisions au sujet des travaux de
la section de la Suisse occidentale et du
bureau central qui poursuivent les
mêmes buts, dans un cadre plus vastes.

La présentation du bilan 1956/57 et
du budget 1958/59 ne donnent lieu à

aucune observation. L'assemblée maintient

aussi la confiance au comité en
charge qui est formé comme suit:
M. L. Desbiolles, président; M. A.
Weber, vice-président; M. P. Gerber, secré¬

taire-caissier; MM. H. Gicot et A. Marro,
membres. Vérificateurs des comptes
MM. P. Brasey et P. de Techtermann.

Le programme de travail retient
ensuite l'attention de l'assemblée:
continuation des tâches entreprises, et en
plus: étude du problème de la protection

des sites, collaboration à la revision
des lois cantonales concernant des
problèmes d'urbanisme, maintien et conservation

des surfaces agricoles. Propagande

en faveur des installations
d'épuration des eaux usées, la navigation
fluviale et autres travaux de ce genre.

Après une courte interruption,
permettant aux invités de rejoindre les
membres, Monsieur le Président a le
privilège de présenter le Révérend Père
Vicaire, professeur à l'Université, qui
nous entretient d'un sujet toujours
d'actualité.

L'urbanisme à Fribourg
Par M.H. Vicaire, Rév. Père, Professeur à l'université, Fribourg

Une ville est un être vivant; un être
humain. Elle possède sa nature propre,
son visage, son tempérament. Elle se

développe comme un corps animé, et
connaît des crises de croissance, des

maladies parfois mortelles. Quand elle
est en pleine santé, dans la vigueur de

son élan, elle possède ce rayonnement
lumineux qui attire l'amour et qu'on
appelle la beauté.

Mais ce vivant est collectif. Son

corps est composé d'un site, de routes,
de maisons, de paysage. Son esprit, son
cœur et son âme, sont les hommes qui
l'habitent et l'animent. Chacun travaille
plus ou moins consciemment à cette
œuvre commune. Mais de façon parfois
bien divergente. Pour assurer l'équilibre
de ces actions qui deviennent aisément
auarchiques, la ville possède une tête,
les autorités communales, avec tous les

organes qui l'assistent. L'urbanisme est
l'ensemble des idées et des actes par
lesquels cette tête veille à l'épanouissement

le plus harmonieux et le plus
efficace de sa ville. En retraçant devant
vous la réalité et les intentions de
l'urbanisme à Fribourg,« j'ai conscience de

travailler, à mon humble niveau, celui
d'un membre de la commission d'urba¬

nisme, à l'épanouissement harmonieux
de notre ville.

I. — La tradition urbaine
a) Le site

Le jour de sa naissance, Fribourg a

reçu une dot, un capital à peu près
inaliénable et qui commande pour
toujours la forme de sa beauté et les lois
de son développement : je veux dire son
site naturel avec les falaises et les
boucles de la Sarine. Notons surtout
trois constantes qui doivent inspirer
l'urbanisme.

1° trait) La variété des altitudes et
des éléments. A Fribourg, comme dit
Jacques Thévoz, le paysage est toujours
au dessus, ou en dessous. On domine
et on est dominé. Or à ces différents
étages correspond la différence des
éléments du site : l'eau les verdures, les
rochers, les maisons. Rien de moins
monotone que Fribourg. La variété des

quartiers est une règle qu'on a gardée
jusqu'ici et qu'il faut conserver. Quant
à la variété des altitudes, elle a donné
à la ville une caractère ascendant qui
s'achève dans l'élan de la tour de la
cathédrale. Nouvelle indication pour les
constructeurs de la ville: le jeu des

verticales. Cependant que l'inégalité des

niveaux exige de l'urbanisme un souci
constant de trouver ou de maintenir
inoccupées avec ténacité des vastes
surfaces plates, indispensables à la détente.

2° trait) La facilité du groupement
en quartier. L'exiguité et la complexité
de terres libres dans le site a obligé la
ville à se distribuer en quartiers
cloisonnés, blottis dans les recoins du paysage

au bord des eaux, des falaises, ou
du vide. N'a-t-elle pas occupé tour à

tour l'étroit plateau du bourg, la plage
de l'Auge dans la boucle de la Sarine,
l'étroit évasement au confluent du Gotté-

ron, ou les prés en pente des Planches?
De là ce caractère si frappant de la ville
où tout forme coin, milieu fermé et
personnalisé, où les maisons, comme les
hommes et les enfants, vivent en
communauté. Les nouvelles parties de la
ville, Gambach, Pérolles, ont suivi cette
loi du site. L'une des tâches les plus
importantes de l'urbanisme, le regroupement

en quartiers, s'en trouve
singulièrement facilitée.

3° trait) L'utilisation urbaine de la
route. Dans un site aussi compliqué, la
route fut la clef de l'installation de la
ville. Fribourg est d'ailleurs né du désir
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